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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ............ ......... ....... ......... .......... du ...................... .................. .. ..... . 

0° ........ ..... . .... ················ · · · ·· · ·· ·- ··· du ...... ....... ..... .. ... ....... .. ............... . 

n• ........... ................ ..................... du 

n• .......................... .................... .. du ............................ ................... . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 

n• ..................... ...... .............. ....... du ............................. .... .. ....... ..... . 

DISPENSE DE REMBOURSEMENT ENTRE ORGANISMES PAYEURS 

DES PRESTATIONS FAMILIALES 

ANALYSE 

Extension de La dispense tle remboursement 
au régime des employcnrs et trauaillcurs indépendants 

DOCUMENT A ANNOTER 

ln~truction n" 72-36-B-V 36 du 1<>r mars 1972 

l. L'in;.truction n" 72-36-B-V 36 du l "" mar;; 1972 a indiqué aux comptables que, par mesure de simplification, 
.il n'y avai t pa~ lieu à remboursements entre comptables ct caieses d'allocations familiales, ou autres organismeb 
payeurs, lorsftti'ttn allocataire se trouve avoir perçu des prestatinns familiales d'un organisme autre que celui qui 
devait les lui servir en vertu des règl es de priorité d'attribution. 

2, Il était toutefoh fait exception à cette règle JlOur les allocataires relevant pour l'un des régimes concernés 
de la section des « employeurs et travailleurR indépendants >> ou du régime des exploitants agricoles. 
3. Il a paru possible de supprimer la première de ces dérogations et d'étendre la dispense du remboursement 
dans ie cas d'allocataires rdevant simultrmémenl du régime des salariés (ou pensionnés) et du régime des employeurs 
et travailleurs indépendants. 

4. Il n'y a donc désormais plus lieu à rembour~emcnt entre organisme~ payeurs que dans le cas où l'un de~ 
deux régime~ dont a relevé l'allocataire eft celui des exploita nts agricoles. 
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Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Georges PETIT. 

RGP ! PGT ! TPG 1 IP 1 DP 1 TGE ! SIA 1 RF 1 P 1 TGC 

TA 1 BA 1 EPA 1 EPSC 1 CCM 1 ASR 1 OHLM 1 VFIL 1 TCE 1 ASA 


